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XXIII. Toutes sortes de dragees, confitures seches et liquides,

de meme que toute chose faite avec du sucre sont entierement
defendus aux baptemes, pour lesquels le parrain et la marraine ne
donneront pas plus que chacun un ducat ä l'accouchee, et un ecu
blanc ä l'enfant.

XXIV. La meme defense touchant le sucre est aussi faite dans
les hötelleries et logis publics tant ä la ville que sur le pays, ä la

reserve des etrangers. Messieurs les quatre Bannerets de cette
ville auront aussi une exacte inspection dans les maisons des parti-
culiers de cette ville, afin que tout exces en matiere de sucre soit
enleve et les contrevenants chäties sans grace ni merci.

XXV. Nous avons fixe l'amende ä 25 florins, supportable
cbaque fois par chaque defaillant, outre la confiscation de ce qui
sera trouve etre porte contre la decence ä la troisieme fois.

Fait le 10 janvier 1686.

NOVERRAZ

Le pere Noverraz, ancien valet de chambre de Napoleon

Ier, qui, apres son retour de Ste-Helene en 1821, s'etait
retire dans sa jolie villa « La Violette » pres de Lausanne,
n'est pas inconnu dans le Pays de Vaud, bien qu'il soit

mort depuis cinquante-quatre ans. Quoiqu'il n'ait pas joue

de role dans l'histoire, le fait qu'il a v£cu pendant vingt-
deux ans dans l'intimite d'un des plus grands hommes du

dix-neuvieme siecle, est propre ä interesser encore bien des

personnes. II n'est meme pas impossible qu'il existe dans le

canton de Vaud quelque bon vieillard qui l'ait connu et ä

qui il ait montre les precieuses reliques provenant de son

maitre.
La Semaine litteraire de Geneve a publie l'autre jour une

notice biographique sur Noverraz, extraite en partie d'un
journal, malheureusement fragmentaire, trouve dans ses

papiers.
Nous sommes ä meme de donner encore quelques rensei-

gnements fort interessants que nous tirons d'un journal
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encore inedit d'un Vaudois, naturalise Bälois depuis 1845,

qui a occupe avec distinction une place importante dans

l'instruction publique de Bale : il fut directeur de l'Ecole
superieure des jeunes filles (ne en 1813, mort en 1895).

L'auteur de ce journal passa deux annees ä Lausanne

(1833 ä 1834) pour y faire ses etudes ä l'Academie. Voici
comment il fit la connaissance de Noverraz :

« Je passai les vacances d'ete en 1833 qui, ä l'Academie
de Lausanne, duraient trois mois entiers, ä Bale, et je fus

ainsi temoin de la defaite des Bälois, le 3 aoüt. Parmi les

troupes föderales qui, apres cette journee fatale, occuperent
la ville, se trouvait un escadron de cavalerie vaudoise. Or,
le capitaine de cette troupe etait le celebre Noverraz, bei

homme qui, dejä ä l'entree de la troupe, m'avait frappe par
sa belle tenue. II s'informa s'il y avait des families vaudoises

domiciliees ä Bale. On lui designa entre autres aussi la mai-

son de mes parents. II nous fit une visite, fut invite plusieurs

fois, et quand il apprit que je retournerais ä Lausanne dans

l'automne de la meme annee, il m'invita ä aller le trouver
sans manquer.

« Le proprietaire de la maison ä la « Cite devant », 011 je
demeurais comme pensionnaire de Me Girard, etait uncertain
colonel Testu, ami de Noverraz, age alors d'environ soixante

ou soixante-dix ans. II devait le titre de colonel grace au
role qu'il avait joue en 1798, lorsque le Pays de Vaud s'af-

franchit de la domination des Bernois. Le comite revolu-

tionnaire central qui s'etait constitue ä Lausanne comme

gouvernement provisoire, avait envoye Testu, encore avant
l'arrivee des Franqais sous les generaux Menard et Brune,

avec une division de milices vaudoises contre les Bernois.

Lorsque les deux armees se trouverent en presence l'une de

1'autre, les Vaudois firent volte-face et s'enfuirent ä toutes

jambes. Le colonel Testu, abandonne de tous ses soldats,

ne put faire autre chose que de faire comme eux, de



- i85 -
rebrousser chemin et mettre en sürete sa personne. La
participation aux evenements de l'annee 1798 l'avaient aussi

mis en rapport avec le celebre Frederic-Cesar de Laharpe,

precepteur de l'empereur Alexandre Ier de Russie, un des

chefs de I'insurrection vaudoise, et plus tard membre du
Directoire helvetique, avec lequel il conserva toujours des

relations amicales, et que je vis encore, cinq ans avant sa

mort, vieillard presque octogenaire aux cheveux blancs, se

promener au Montbenon.
« Dans toutes les visites que je fis, tantot avec le colonel

Testu, tantot seul, chez Noverraz, je fus toujours accueilli

avec la plus grande amabilite. II habitait une jolie villa pres
de Lausanne, ä laquelle il donna le nom de Violette, en

souvenir du retour de Napoleon de File d'Elbe. C'est avec
le plus grand interet que j'ecoutai les recits de cet homme

que le destin avait mis en rapport avec le plus grand capi-
taine du siecle.

« Encore jeune homme, bientot apres la naissance du roi
de Rome, Noverraz etait entre au service de l'empereur en

qualite de second valet de chambre. II n'avait pas pris part
ä la fatale campagne de 1812, ayant ete retenu ä Paris par
une maladie. Mais depuis le jour 011 l'empereur reparut aux
Tuileries — e'etait le 18 decembre 1812 — il ne le quitta
plus. II avait ete temoin des importants evenements de

1813 et 1814, des batailles de Lützen, Bauzen, Dresde,

Leipzic, des vaines tentatives de Napoleon ä Brienne, Mont-
mirail, Arcis-sur-Aube, etc., pour arreter les allies dans leur
marche sur Paris. II avait eu sa place tout pres de l'empereur

detröne, lorsque celui-ci assembla le 20 avril 1814 dans

la cour du chateau de Fontainebleau les grenadiers de sa

garde pour leur faire ses adieux. II avait fait avec lui et les

commissaires etrangers le dangereux voyage au midi,
pendant lequel le monarque fut poursuivi des maledictions et
des menaces de ce meme peuple qui jadis 1'avait adore ; et
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c'est avec lui qu'au golfe Saint-Raphael il s'embarqua sur la

fregate anglaise qui transporta l'exile ä l'lle d'Elbe.
« Pendant leur sejour de dix mois dans cette ile, les deux

valets de chambre de Napoleon, Marchand et Noverraz, bien

qu'ä cause de leur position, ils ne requssent de la part de

leur maitre aucune communication de ses plans et de ses

resolutions, eurent l'occasion de voir et d'apprendre indirec-
tement bien des choses interessantes. Ainsi ils surent qui
fut la dame inconnue, laquelle tenant un garijon de quatre
ans ä la main, parut un jour dans la Palazzina dei Mulini,
d'abord regue par Marchand et sur sa demande presentee

par lui au general Bertrand qui la conduisit vers Napoleon,
et que 1'on avait prise ä Porto Ferrajo pour l'imperatrice
Marie-Louise.

« Iis savaient, et l'empereur ne 1'ignorait non plus, qu'il
etait entoure d'espions charges d'epier toutes ses demarches

et d'en referer aux cours de Paris et de Vienne ; il leur

fallait prendre les plus grandes precautions, quand on les

envoyait ä Piombino ou ä Livourne, pour livrer la correspon-
dance de l'empereur avec Milan, Vienne, Rome, Naples, Pran-

gins, etc., aux mains de personnes de confiance lesquelles

au moyen d'autres entremetteurs, les faisaient parvenir ä

leur adresse, et de meme pour recevoir les lettres adressees

ä l'empereur. Les nombreuses conferences secretes de Napoleon

avec ses fideles generaux Bertrand, Cambronne et
Drouot qui l'avaient suivi ä l'lle d'Elbe, auxquelles assistaient

assez souvent sa mere Letitia et sa soeur Pauline Borghese,
ne furent pas un secret pour les deux valets de chambre, et
ils en conclurent avec raison que leur maitre meditait de

grandes entreprises. Iis eurent la certitude, lorsqu'on les

chargea de grands preparatifs de voyage, qu'il ne s'agissait

pas d'une promenade sur la Mediterranee, mais bien du

retour en France.
« Ahn de tromper les espions, Napoleon avait fait donner
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par sa soeur Pauline un grand bal, la veille de son embarque-
ment. Le depart eut lieu le lendemain, 26 fevrier 1815 —
c'etait un dimanche — ä cinq heures du soir. L'empereur,
sa suite et quatre cents homines de sa garde monterent sur

XInconstant; les autres troupes, environ sept cents hommes,
furent embarquees sur de plus petits navires.

« Pour que l'entreprise reussit, il fallait que l'escadre

imperiale füt echapper ä la vigilance des croisieres anglaises

et frangaises stationnees autour de Pile. Cette fois encore,
comme dejä souvent, Napoleon fut protege par son «etoile»,
comme il disait. Le deuxieme jour, un vaisseau de guerre
frangais, le Zephir, fut apergu se dirigeant toutes voiles

deployees vers Pile. Sur-le-champ, l'Empereur fit placer ses

gardes ä l'entrepont; lui-meme, malgre les avertissements
de ses generaux, resta sur le pont, se laissant toutefois

entourer de sa suite, pour se soustraire aux regards de

l'adversaire qui pouvait facilement le reconnaitre ä l'aide
d'un telescope. Alors le capitaine de XInconstant, afin

d'enlever tout soupgon au Zephir, commanda ä son lieutenant,

je crois qu'il s'appelait Taillade, d'entrer en conversation

avec lui. Voici le dialogue qui s'engagea :

— Oil allez-vous

— A Livourne, Et vous

— A Genes. Si vous avez des commissions pour ce port,
nous nous en chargerons volontiers.

— Merci, nous n'en avons pas. D'oü venez-vous

— De Pile d'Elbe.

— Comment se porte l'Empereur
— II se porte tres bien.

— Eh bien, bon voyage
« L'Inconstant continua sa route. Deux jours apres,

mercredi le Ier mars, ä trois heures de l'apres-midi, apres
uue traversee de trois jours accompagnee de vents contrai-

res, le debarquement eut lieu au golfe Juan. Le fait que la
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fuite de Napoleon ne fut connue ä Vienne que le 16 mars,
done dix-huit jours plus tard, alors qu'il avait dejä quitt6
Lons-le-Saunier pour marcher sur Auxerre, n'a rien d'eton-

nant quand on connalt la lenteur des moyens de correspon-
dance dans ces temps-lä.

« Apres Waterloo, Napoleon qui ne se sentait plus sür ä

Paris, se rendit ä la Malmaison, oil l'lmperatrice Josephine
etait morte, il y avait treize mois. Le profond decourage-
ment oil etait alors tombe l'Empereur n'est connu que de

peu de personnes de son entourage. Tout devait, ä la

Malmaison, lui rappeler sa premiere femme qu'il avait
sacrifice ä son ambition. Au premier etage etait la chambre
ä coucher de Josephine et dans l'alcöve se trouvait encore
le lit oil, secouee par la fievre et l'insomnie, elle avait
termine sa vie. L'Empereur resta pendant de longues
heures dans cette chambre, plonge dans de sombres

meditations. II fallut l'arrivee de Bertrand et de Las Cases

pour le decider ä une resolution devenue imperieuse, les

Allies se disposant ä s'emparer de Paris...

« Les cinq annees de captivity ä Ste-Helene furent pour
Noverraz et tous les autres compagnons d'infortune de

Napoleon d'autant plus penibles qu'ils ne purent rien faire

pour rendre la situation de leur maitre au moins supportable
et que toutes leurs demarches faites dans ce but echouerent

contre la cruaute du gouverneur Hudson Lowe. »

Le jugement severe que porte Noverraz sur ce geolier
correspond avec ce que l'histoire, surtout le livre de lord
Rosebery, a constate : nous ne repeterons done pas ce que
tout le monde sait. Bien que la maniere dont Napoleon
traitait le monde, officiers, ministres, ambassadeurs et meme
les dames, füt souvent peu aimable, il est juste aussi de

constater qu'il etait tout le contraire avec des inferieurs et se

montra toujours reconnaissant envers ceux qui lui avaient rendu

un service. Notre journal donne ä ce sujet la notice suivante :
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« Noverraz ne se lassait pas de reconnaitre avec une
profonde emotion la bienveillance avec laquelle Napoleon
traitait ses subordonnes, surtout pendant les annees de son

exil; la Sympathie, l'interet qu'il leur temoignait quand il
s'informait de leurs affaires particulieres et de leurs families
dans les moments oü le valet de chambre se trouvait seul

avec lui; et la reconnaissance envers ceux qui avaient tout
abandonne pour l'accompagner ä Ste-Helene.

« Revenu en Europe apres lamort de l'Empereur, Noverraz

entra, grace ä l'intervention de Montholon, en possession
du legs considerable consigne pour lui dans le testament de

Napoleon et avec lequel il put acquerir sa jolie campagne
pres de Lausanne. II avait empörte avec lui divers objets

ayant appartenu ä l'Empereur, entre autres quelques

cheveux, pour lgs remettre au due de Reichstadt. Mais le

voyage qu'il fit ä Vienne dans ce but, n'eut pas de resultat.

Lorsqu'il demanda ä etre präsente au due, le prince Metternich

lui fit repondre que la politique de l'Autriche ne

permettait pas cela.

« C'est avec un sentiment particulier, une emotion respec-
tueuse que je touchai ces objets : habits, vestes que le grand
homme avait portes ä Ste-Helene, le gobelet en argent dont
Napoleon se servait aux repas et une cassette bien fermee

dont le contenu etait inconnu ä Noverraz lui-meme.
« Voyons, Noverraz », lui dit un jour le colonel Testu,

lorsqu'il m'ouvrit une boite dans laquelle il conservait les

cheveux de l'Empereur, « donnez-en quelques-uns ä notre

jeune ami. Ce sera un souvenir qui lui fera bien

plaisir ». Noverraz refusa. Et lorsque le colonel repeta sa

demande, il dit: « Combien de personnes m'ont dejä de-

mande cela 1 Et combien d'autres reliques a-t-on voulu

obtenir. II y a quelques semaines qu'un comte polonais m'a

offert pour le gobelet de l'Empereur autant de pieces d'or

qu'il peut contenir. Et que dirait-on, si je cedais ä toutes
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ces demandes Et Marchand qui possede meme des objets

plus precieux, chapeau, epee, epaulettes, manteau, refuse

comme moi toutes les öftres qu'on lui fait, tenant ä remettre
tous ces objets au due de Reichstadt. Mais celui-ci etant

mort, il y a ä peine six mois (22 juillet 1832), les autres

heritiers de 1'Empereur seuls y ont droit ». Mais le colonel

Testu insista : « Mais, » dit-il, « il ne s'agit pas des cheveux

de 1'Empereur, il s'agit d'un seul, entendez-vous bien, mon
ami, d'un seul ». A la fin Noverraz ceda. « Savez-vous bien,

colonel, » dit-il, « que vous etes irresistible » Et il me

remit quelques cheveux. Je les conserve encore aujourd'hui
comme une memorable relique \

« Noverraz remit plus tard presque toutes ces reliques au

prince Louis-Napoleon, lorsqu'il fut nomme en 1848

president de la Republique frangaise ».

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Dans sa seance du 23 avril, la Societe d'histoire de Geneve
a eu le plaisir d'entendie son correspondant, M. Doumergue, pro-
fesseur a Montauban, lui parier de Femplacement du bücher de

Michel Servet ä Champel. Dans ses etudes aux archives de Geneve,
011 M. Doumergue vient depuis des annees travailler ä son grand
ouvrage sur Calvin, il est arrive ä determiner l'emplacement exact
du lieu des executions, de ces « patibules » tristement celebres
dans les annales de la Republique.

L'examen attentif des anciens plans des archives et leur
comparaison avec ceux d'une epoque moins eloignee, ont permis
au savant frangais de constater que la configuration de Champel a

peu change. Les patibules se trouvaient ä droite du chemin actuel
qui de l'Höpital cantonal conduit ä Beau-Sejour.

Les actes des notaires consultes egalement par M. Doumergue
etablissent que le terrain sur lequel il convient de placer le lieu
des executions fait partie de la campagne Jerome, chemin de

1 lis sont encore en possession du fils de l'auteur de ces memoires
qui demeure ä Bale.
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